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Introduction  
 
Depuis l’entrée en application en 1994 du Règlement sur le régime des études collégiales (RREC) 
(chapitre C-29, r. 4)1 
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1 Le partage des responsabilités entre le Ministère et les collèges 
 

En matière d’élaboration de programmes  
 
Le 
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2 Quelques principes directeurs en matière de gestion des programmes définis 
en objectifs et standards et leurs effets sur l’élaboration d’un programme 

 
Dans cette section, le texte en italique est tiré de l’annexe 8 du document SYSEC – Système de la sanction 
des études collégiales – Guide administratif à l’ intention du réseau collégial
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La déclaration et l’enregistrement des objectifs et standards atteints au dossier de l’élève 
 
C’est l’établissement d’enseignement qui par une déclaration rend compte de l’atteinte de l’objectif et 
standard. La déclaration ainsi que l’enregistrement de l’atteinte des objectifs et standards se font au dossier 
de l’élève. 
 
Lorsque le collège modifie les relations objectifs-cours d’un programme, il doit maintenir les relations 
antérieures qui ont conduit à la déclaration d’objectifs et standards atteints. 
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Dans le cadre d’un cheminement en continuité de formation professionnelle et technique (« cheminement 
DEP-DEC »), certains objectifs et standards du DEC sont reconnus équivalents par le ministre à certaines 
compétences du DEP. Le cas échéant, le collège n’a pas à établir de cours.  
 

Dans un programme conduisant au DEC, un ou plusieurs cours (sauf exception) doivent être associés à 
l’atteinte de chaque objectif obligatoire et de chaque objectif au choix retenus par le collège. 
 
Aucun objectif et standard ne peut être ajouté par le collège à un programme qui a été défini par le ministre. 
Cette règle s’applique toujours, même quand un cours contribue à l’atteinte d’objectifs et standards d’autres 
programmes. 
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3.2 Les relations objectifs-cours 
 
Pour les programmes d’études conduisant au DEC, il ressort des articles 7 à 11 du RREC que le ministre 
en détermine les objectifs et standards.  
 
Pour la formation spécifique des programmes d’études préuniversitaires et pour la formation générale 
commune, le ministre peut déterminer tout ou partie des activités d’apprentissage visant l’atteinte de ces 
objectifs et standards et, conséquemment, le collège ne détermine que la portion des activités 
d’apprentissage n’ayant pas déjà été prescrite par le ministre.  
 
Pour la formation spécifique des programmes d’études techniques, pour la formation générale propre aux 
programmes et pour la formation générale complémentaire, le collège détermine toutes les activités 
d’apprentissage visant l’atteinte de ces objectifs et standards. 
 
Pour les programmes conduisant à une attestation d’études collégiales (AEC), le collège détermine les 
objectifs et standards ainsi que les activités d’apprentissage. 
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3.3  Les cours au choix 
 
Si le collège offre à l’élève la possibilité de choisir un ou plusieurs cours parmi une liste, il doit s’assurer 
que les combinaisons de cours laissés au choix de l’élève : 

�x permettent l’atteinte du ou des mêmes objectifs obligatoires et l’atteinte d’un nombre prédéterminé 
d’objectifs facultatifs (le cas échéant), sans quoi le collège ne pourra garantir que son offre de cours 
permettra d’atteindre tous les objectifs et standards retenus; 
et 

�x présentent toutes des totaux identiques quant au nombre d’unités et au nombre de périodes 
d’enseignement, sans quoi le collège ne pourra garantir que son offre de cours correspondra aux 
balises établies 
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Exemple : La pondération d’un cours est 2-1-3. 
La somme de tous les nombres 2 + 1 + 3 = 6 
divisée par 3  6 ÷ 3 = 2 
donne comme résultat le nombre d’unités 2 

 
La détermination du nombre d’heures de travail personnel 
 
Le nombre d’unités multiplié par 45 heures d’activités d’apprentissage (suivant l’article 1 du RREC) 
détermine le nombre total d’heures d’activité. En soustrayant du nombre total d’heures d’activité le nombre 
de périodes d’enseignement, nous obtenons le nombre total d’heures de travail personnel. 
 
Exemple : 
 
500.A1 Arts, lettres et communication 
 
Nombre d’unités en formation spécifique : 30 
Nombre de périodes d’enseignement en formation spécifique : 705 
Nombre d’heures de travail personnel : 645 
 

Le nombre d’unités 
multiplié par 45 heures d’activités d’apprentissage  
détermine le nombre total d’heures d’activité.  

 30 
 
 1 

heuees d
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3.5  Les prescriptions sur les activités d’apprentissage liées à certains objectifs 
 
Dans certains programmes, comme pour certains objectifs, le ministre a déterminé des exigences quant à 
aux activités d’apprentissage. Ces exigences peuvent concerner la discipline, la pondération, le nombre de 
périodes d’enseignement et le nombre d’unités. Si des éléments sont déterminés dans un programme, il faut 
les respecter au moment de l’élaboration locale du programme.  
 
 
Formation générale propre 
 
Exemple :  
 
Objectif 4EFP 
Discipline : Français 
Nombre de périodes d’enseignement : 60 
Nombre d’unités : 2 
 
La discipline, le nombre de périodes d’enseignement et le nombre d’unités sont déterminés par le ministre. 
L’établissement d’enseignement établit le code de cours en tenant compte du fait que les trois premiers 
caractères du code sont déjà déterminés (discipline). Il établit la répartition des 60 périodes 
d’enseignement entre le nombre d’heures d’enseignement théorique et le nombre d’heures d’enseignement ’
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3.6  Les disciplines autorisées dans la composante de la formation générale complémentaire 
 
Les codes de disciplines suivants doivent être utilisés pour rattacher des cours aux domaines de la formation 
générale complémentaire : 
 
 
Sciences humaines Code des séries 300 ou 400, à l’exception des codes 300 et 360. 
V - W Le code 305 doit être utilisé dans le cas d’un cours multidisciplinaire. 

Les codes 340 et 345 peuvent être utilisés, pour autant que les cours ne sont 
pas reliés aux objectifs de la formation générale commune ou propre. 

 
 
Culture scientifique et 
technologique Code des séries 100 ou 200. 
X - Y Le code 105 doit être utilisé dans le cas d’un cours multidisciplinaire. 

Les codes 109, 340 et 345 peuvent être utilisés, pour autant que les cours ne 
sont pas reliés aux objectifs de la formation générale commune ou propre. 

 
 
Langue moderne Code de la série 600, à l’exception des codes 601, 602, 603 et 604. 
Z – 10 - 67 
 
 
Langage informatique 6 (g)10.8 (e)-1 (e)-1.-4 (s)8.6 ( )0
/P <</MCID 14 é-3( 609 (m)17.1 (a)61.7 (t)-4.h6 (é)-1.que)-1.7 ( 46T (é)-1.que)-1.7 ( 46T (é)-1.qu-10.9 (EMC 
/P <.3 ( c)9.3 (ode)-1.1053 0 Td
[(109,)[(23 ( 2(e)-1.6 4 (u109,)51)-1. 0 Td
(2)Tj
-0.011 Tc42 0.011 w [(0)-11 (0.)]TJJ
05c 0 Tw 27.587 0 Td
( )Tj
EMC 2/P <</MCI-23
-0.0 Tw -27.71(13.435j
0 Tc 0 Td
(-)Tj
0.315 120 Tc 0 61
(Y)Tj
0.978 0 Td
( )Tj
00.013 8 )Tj
(Y)Tj 9.283 0 Td0.011)-1
[(L)4.3 (e c23 (e-0.014 Tw [(0)2 (5)2 ( )-11 (d)2 (o6)-11 (u7-2.7 (t)-2.6 ( êt)8.2 (r)-1.9 (e )-11 (u)12.9 (t)-2.6 (i)8.2 (l)-2.6 (i)8.3 (s)10.5 (é )-11 (d)2 (an)2 (s l)-2.6 (e cas d)]TJ6.467 0 Tw 13.033 0 Td
(’)Tj
-0.011 Tw 0.337 0 Td
[(un c)-1.7 (ou)10.9 (r)-4 (s)-2.3 ( )-11 (m)17.2 (ul)-4.6 (t)6.2 (i)-4.6 (di)6.3 (s)-2.3 (c)-1.7 (i)6.3 (pl)6.2 (i)-4.6 (na)9.2 (i)-4.6 (r)-3.9 (e)9.2 (.)]TJ
0 Tw 10.913 0 Td
( )Tj
EMC 2/P <</MCID 19 ( )]Tc 0.042 Tw -22.730 -1.141 .6 (g)10.6 (d4r)-4 ()-4.6 (e)-1.3 (( l)-4.6 (e)9.2 ()-40)1[(340)10. )0.5 ((e)-1.6 (nt)-6.3.2 ()-4p0. )0.54 (pe)-1.6 (uv)10.8 (e)-1.6 (nt)-4.6 ( )0.5 ( (na)9.2 (i)-4.6(i)6.3 4 (e)-1.6 ( )0.5 (c)-1.7 (t)6.7 (i)6.3 (pl)6.402 0 Td
[(s( l)-4.6 (e)9,.2 ()-4po.7 (o)1 (345)10.9 (m)17u.5 (c)-TD
[(L)2.(pe)-1.8 (e)-1.6 (nt)-qu)6.3 (r)-4 (e)-.9 (a)-1.7 (l)64.6 (e)9.2 ()-47 0 Td
[(un c)-1.7 (ou)10.9 (r)-4(s)8.6i)-4.6 (on d)10.2 ()-4-1.152 Td
(pe)-1.8 (e)-1.6  (l)-4.Td
( )Tj
00.002 T*30 pé s r).6 (l9 (t)-)2 (o6)-d
[(s.7 (s)-2au) 0 TdTw [[(L)4b9 (e )-j2 (an)2 (345L)4ct2 (l)-)2 (o6)- ( 2)-2.6 (-1.6.3 (e c( de)-1.6 (l)-a  ( 2)-[(L)4 êt)82.391)-1.t9 (t)-)2 (o6)-[(L)4)-11  (i)24.6 (on )-11 (on r9 ()-2a.6 (l)- (s[(L)4m9 (t)-m6 (l)-u(L)4)-11 e[[(L.)-1.9 Td
[(pi)24.6 r( 2)-[(L.)-1pi)248 ( êt)8.w [(0)-11 (0.)]Tc 058c 0 Tw 27.587 0 Td
( )Tj
EMC 2/P <</MCID390.013 Tw -38.1417.587 0 Td
( )Tj
EMC 25P <</MCID 16 >>BDC 
17.587 0 Td
( )Tj
EMC 26P <</MCID 1709(2)Tj
-09(2)Tj 20 >>BDC 
0 A (e)4 ( �)-1.735-1.6e.735-1.6e-4 (sl)64t [(0)-11 (0.)]T30 Td
(C)Tj
0hd
[(s( l)-.5 (c)-1.7 (t)6.que)-1.24.2/PeC





 

Les prescriptions ministérielles et l’élaboration locale d’un programme 15 

4 La codification 
 
4.1  La codification des programmes 
 
Les codes de programmes, que ceux-ci conduisent au DEC ou à l’ AEC, sont toujours attribués par le 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur.  
 
4.2 La codification des objectifs et standards (pour les programmes conduisant à une AEC) 
 
Les plages de codes d’objectifs et standards fournies aux collèges permettent d’effectuer la codification des 
programmes conduisant à une AEC et définis en objectifs et standards
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6 La gestion des programmes conduisant à l’ AEC 
 
De façon générale, les règles qui s’appliquent à la gestion des programmes conduisant à l’ AEC sont les 
mêmes que celles qui concernent les programmes conduisant au
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7 Les renseignements à transmettre au Ministère par le collège 
 
Étant donné que l’
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10 Annexes 
 
 
L’ordre de présentation : 
 
 
- A Liste des sigles des établissements d’enseignement collégial et des plages de codes d’objectifs 
 
- B Fiche de demande de codification d’un programme d’établissement 
 
- C Liste des codes et des titres de disciplines 

 
- D Codification des AEC (version locale, année-version ou nouveau code d’AEC) 

 
- E 700A0 Sciences, lettres et arts 



 

Les prescriptions ministérielles et l’élaboration locale d’un programme 23 

Annexe A – Liste des sigles des établissements d’enseignement collégial et des plages de codes d’objectifs 
 
La liste des plages d’objectifs et des sigles de cours est disponible dans le SOBEC.  
Pour l’obtenir, suivre le chemin d’accès suivant : 
 
MENU – LISTES DISPONIBLES – COMMANDER LES LISTES : 
  
Dans l’onglet Objectifs, sous Autres listes, sélectionner « Plage de codes objectifs par collèges », puis 
cliquer sur le bouton « Produire fichier PDF ». 
 
Exemple de codification : 
 
De MY00 à MY09, de MY0A à MY0Z;  
ensuite de MY10 à MY19, de MY1A à MY1Z, etc. 
 
Les lettres I et O ne sont pas utilisées dans ces séries à cause de leur ressemblance avec les chiffres 1 et 0. 
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Annexe C – Liste des codes et des titres de disciplines  
 

Code Titre de la discipline 
101 Biologie 
105 Culture scientifique et technologique 
107 Techniques de la santé 
109 Éducation physique 
110 Techniques dentaires 
111 Techniques d’hygiène dentaire 
112 Acupuncture 
120 Techniques de diététique 
130 
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Code Titre de la discipline 
500 Arts et lettres 
502 Arts et lettres 
504 Art et esthétique 
506
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Annexe E – 700.A0 Sciences, lettres et arts 
 
Le programme 700.A0 est un programme qui comporte quatre grilles ministérielles dans lesquelles la 
relation objectifs-cours (version locale) se fait sur le code de la grille plutôt que sur le code du programme 
supérieur. 
 

�x 700.1A Sciences, lettres et arts (formation spécifique courte) 
�x 700.2A Sciences, lettres et arts (formation spécifique longue) 
�x 700.3A Arts and Sciences (formation spécifique courte anglophone) 
�x 700.4A Arts and Sciences (formation spécifique longue anglophone) 
 

Certains objectifs de la formation générale sont inclus dans la version locale du programme. Un cours atteint 
donc complètement un objectif de formation générale et partiellement un objectif de formation spécifique 
(01Y0). 
 
Relations objectifs-cours de certains objectifs de la formation générale commune et propre  
ainsi que de l’objectif 01Y0 de la formation spécifique du programme Sciences, lettres et arts 
 



�/




